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Par une question écrite, Jean-Pierre Sueur était intervenu auprès d’Olivier Véran, ministre des
Solidarité et de la Santé, sur la rémunération des aides-soignantes employées au sein des
services de soins infirmier à domicile. Olivier Véran lui a répondu.

>> Lire la question écrite et la réponse
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